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Née le 15 janvier 1990 (29 ans)

Enseignant–chercheur à l’Université catholique de Lyon, qualifiée par le CNU

Parcours universitaire

2019 – présent : Enseignant–chercheur en droit privé, Université catholique de Lyon.

Responsable des études en L3, parcours droit privé.

2019 : Qualification à la maîtrise de conférences par le Conseil national des universités, section 01.

2017 – 2019 : Attachée temporaire d’enseignement et de recherche, Université Jean Moulin Lyon III.

Membre de l’Équipe de recherche Louis Josserand (Lyon III, EA 3707).

2014 – 2018 : Doctorat en droit privé, Institut d’Études Politiques de Paris.

Les objets juridiques : Recherches en droit des biens, sous la dir. du professeur Philippe Jacques.

Thèse soutenue devant les professeurs Jean-Louis Bergel (président), William Dross (rapporteur),

Philippe Jacques, Rémy Libchaber (rapporteur), Blandine Mallet-Bricout et Michel Vivant.

Thèse financée par un contrat doctoral avec charge d’enseignement de l’IEP de Paris (2014–2017)

et honorée du Prix de thèse des Éditionz Dalloz (2019).

2009 – 2014 : Master « Carrières judiciaires et juridiques », Institut d’Études Politiques de Paris. Cum laude.

2006 – 2009 : Licence de science politique, TTÜ (Tallinn, Estonie). Major de promotion.

2006 : Baccalauréat, série économique et sociale. Mention Bien.

Activités d’enseignement

2019 – présent : Chargée de cours magistraux, Université catholique de Lyon.

Total : 42 heures d’enseignement magistral en droit civil à la faculté droit au 1er décembre 2019.

21 h : Droit des biens (L3).

21 h : Droit des pays de Common Law (L3).

2017 – 2019 : Chargée de travaux dirigés, Université Jean Moulin Lyon III.

Total : 399 heures de travaux dirigés en droit civil à la Faculté de droit.

6 × 9 h : Introduction au droit (L1) pour le professeur William Dross.

4 × 7 h 30 : Droit des personnes (L1) pour Mme Amélie Panet.

4 × 15 h : Droit des contrats (L2) pour les professeurs Olivier Gout et Stéphanie Porchy–Simon.

4 × 15 h : Droit de la responsabilité civile (L2) pour le professeur Olivier Gout.

3 × 15 h : Droit des contrats spéciaux (L3) pour les professeurs William Dross et Blandine Mallet–Bricout.

4 × 15 h : Droit des biens (L3) pour les professeurs William Dross et Blandine Mallet–Bricout.

6 × 15 h : Ateliers de synthèse (M1) pour le professeur William Dross.

Activités complémentaires :

15 h : Jury des grands oraux du master Droit privé judiciaire (M1).
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2014 – 2017 : Chargée de cours magistraux, Institut d’Études Politiques de Paris.

Total : 144 heures d’enseignement magistral en anglais (L2–L4, français et internationaux).

24 h : French Property Law in Comparative Perspective (Automne 2016).

3 × 24 h : Property Law : A Historical and Theoretical Approach (Printemps 2015, 2016 et 2017).

2 × 24 h : Foundations of Law (Automne 2014 et 2015).

Responsabilités administratives et pédagogiques

2019 – présent : Responsable des études, Université catholique de Lyon.

En charge d’une promotion de L3 de 150 étudiants, parcours droit privé : suivi individuel des étudiants,

relations avec les enseignants, organisation des examens, participation aux jurys.

Publications

Ouvrages :

[8] Les objets juridiques : Recherches en droit des biens. Avec une préf. de Philippe Jacques. Paris :2020 :

Dalloz, 2020 (Nouvelle bibliothèque des thèses, no 200), à paraître.

Articles :

[7] « Le mystérieux droit de rétention dans les sûretés réelles sans dépossession », Dr. et patrim.,2019 :

2019, à paraître.

[6] « La cession de dette, pour quoi faire ? », JCP E., 2019, étude, 1268.

Notes de jurisprudence :

[5] « Le juge et la qualification des droits réels », obs. sous Cass., civ. 3e, 6 juin 2019, nos 18-145472019 :

et 18-15386, JCP N., 2019, act., 559.

[4] « Précisions jurisprudentielles sur la qualification des droits réels », n. sous Cass., civ. 3e, 6 juin

2019, nos 18-14547 et 18-15386, Gaz. Pal., 16 juill. 2019, no 26, p. 19–21.

[3] « Preuve par tout moyen d’une copropriété forcée », obs. sous Lyon, 1re ch. civ. B, 30 oct. 2018,

no 16/06148, Bulletin des arrêts de la Cour d’appel de Lyon (BACALy), 2019, no 12.

[2] « Le droit réel de jouissance spéciale, toujours ? », n. sous Cass., civ. 3e, 7 juin 2018, L’Aigle2018 :

blanc c. Grand Roc, no 17-17240, Gaz. Pal., 17 juill. 2018, no 26, p. 17–19.

Comptes-rendus de lecture :

[1] Compte-rendu sur : Ginevra Conti Odorisio : Linguet e i philosophes (2014), Nouvelles2017 :

questions féministes, 2017, t. 36, no 2, p. 130–132.

Communications non publiées

[2] « La nouvelle rédaction des arrêts de la Cour de cassation », Débat d’actualité du 22 mai 20192019 :

(Université Jean Moulin Lyon III, Équipe Louis Josserand).

[1] « LATEX pour les juristes : Aperçu des besoins et des solutions », Journées LATEX : Typographie2017 :

et édition numériques, épistémologie des 11–12 sept. 2017 (Lyon, Enssib).
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Travaux en cours

Co-rapporteur pour le droit français (avec Sylvain Ravenne) pour l’ouvrage The Common Core of

European Private Law: Residential Immoveables in European Legal Systems, P. Sparkes (éd.).

Compétences diverses

Langues : Français Langue maternelle

Anglais Bilingue, notamment juridique

Espagnol, Russe Débutant

Informatique : Maîtrise des logiciels de bureautique, de LATEX et des langages de développement web.
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